
                                              

   Règlement intérieur de l’internat 
  

 

1. Préambule  

 

Vous avez sollicité l’inscription en internat de votre enfant et cela afin qu’il puisse réussir sa scolarité 

et sa formation sportive au sein de la section football. 

Cette démarche implique le respect scrupuleux du règlement de l’internat.  

Pour réussir, ce projet pédagogique, éducatif et sportif ne peut s’inscrire que dans une relation étroite 

entre l’équipe éducative du collège et la famille. Un « livret interne » individuel favorise cette 

coéducation.  Le règlement de l’internat est un contrat de vie collective qui s’adresse à tous les 

internes, il énonce des règles de vie propres à l’internat.  

Il est annexé au règlement intérieur de l’établissement et validé par le conseil d’administration. 

 

Les objectifs éducatifs de l’internat : 

1. Contribuer à la réussite scolaire 

2. Favoriser l’acquisition progressive d’une autonomie dans la vie quotidienne et dans le travail 

3. Participer à l’acquisition des règles de vie collective et à la responsabilité 

 

 

2. Fonctionnement général de l’internat 
 

 

Les élèves arrivent le lundi matin et repartent le vendredi avant 17 h30 impérativement. Ils doivent être 

présents dans l’établissement en continu du lundi matin au vendredi après-midi. Les responsables ou 

les personnes autorisées signeront le registre de sortie le vendredi soir. 

 

 

2.1 Ouverture des chambres 

 

Le lundi matin les élèves sont accueillis à l’internat à 7h30 afin de déposer leurs affaires sous la 

responsabilité d’un assistant d’éducation. 

Dans la journée l’internat est fermé. Les élèves, le soir retournent à l’internat après avoir pris le goûter 

prévu à 16h45. 

Attention un élève qui prépare mal son sac et oublie du matériel scolaire ne sera pas autorisé à 

aller le chercher dans la journée. 
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2.2 Horaires 

 
 

 

Le mercredi après-midi, les élèves sont pris en charge à 12h10 par un assistant d’éducation. Après 

l’entraînement, à partir de 15h30 des activités ou sorties peuvent être proposées à l’intérieur ou à 

l’extérieur de l’établissement toujours accompagnées de deux assistants d’éducation. 

 

2.3 Repas 

Petit déjeuner : 7h10 -7h40 

Dîner : 18h45-19h30 

Goûter : 16h45 sauf le vendredi 15h30 

Au self, les élèves se rangent devant l’entrée du self et attendent l’autorisation de l’assistant 

d’éducation pour y pénétrer. Le repas est un moment convivial et calme. Les élèves participent au 

service de débarrassage et de nettoyage des tables. 
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Horaires LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 
6h40   Lever Lever Lever Lever 

7h15-7h50 

7h30 : 
Installation à 

l'internat 
Petit déjeuner Petit déjeuner Petit déjeuner Petit déjeuner 

7h50-8h Externat Externat Externat Externat Externat 
8h-9h Cours Cours Cours Cours Cours 

9h05-10h Cours Cours Cours Cours Cours 
10h-10h15 Récréation Récréation Récréation Récréation Récréation 

10h15-

11h10 
Cours 

Entrainement 
Cours Cours 

Entrainement 
11h15-

12h10 
Cours Cours Cours 

12h10-

13h30 

Repas ou 
Cours 

Repas ou 
Cours 

Repas  
Repas ou 

Cours 
Repas ou Cours 

13h35-

14h30 
Cours Cours 

13h15 : 
Entrainement 

Cours Cours 

14h35-

15h30 
Cours Cours Cours Cours 

15h35-

15h45 
Récréation Récréation 15h30 : Gouter Récréation Récréation 

15h50-

16h45 
Cours Cours 

Sortie 
accompagnée  

Cours Cours 

16h45-17h Gouter Gouter Gouter Gouter 

17h15-

18h45 
Entrainement Etude Etude 

Départ entre 17h 
et 17h30 

18h15-18h30 : 
Foyer 

18h45-

19h30 
Repas  Repas Repas  Repas  

  

19h30-

20h30 
Etude Etude Etude Etude 

20h30-21h Foyer 20h15 :Foyer 

      Soirée TV                 
(20h30-22h45)       
Extinction des 
lumières (23h) 

20h15 :Foyer 

21h-21h30 
Coucher Coucher 

Prépa valises 
+ Coucher 

21h30-

21h45 

Lecture 
silencieuse 

Lecture 
silencieuse 

Lecture 
silencieuse 

21h45 
Extinction des 

lumières 
Extinction des 

lumières 
Extinction des 

lumières 



 

2.4 Etude et suivi scolaire 

L’étude est faite pour travailler. Le silence est de rigueur. Au début de chaque étude, un temps est 

réservé au travail et à la réflexion personnel sur le travail demandé par les professeurs (sans aide, ni 

déplacements). Ensuite, les déplacements se font avec l’autorisation de l’assistant d’éducation.  

Chaque élève à un bureau personnel attribué avec un casier qu’il fermera avec un cadenas. 

Durant les études, les élèves bénéficient de l’aide et des conseils pédagogiques des assistants 

d’éducation. 

Des professeurs peuvent également assurer de l’aide au devoir à destination des élèves au sein de 

l’internat. 

Les élèves internes peuvent accéder une fois par semaine de 17h à 18h au CDI. 

A l’aide du « livret interne », une appréciation est portée chaque semaine par les maîtres 

d’internat. Le livret d’interne devra être signé par la famille et retourné le lundi au collège. Un 

bilan est réalisé à la fin de chaque période par le CPE.  

 

 

2.5 Les temps de détente – le foyer : 

Un temps de foyer est prévu chaque jour. Les élèves peuvent y lire, jouer sur ordinateurs, jouer au 

baby-foot, regarder la tv. Ils peuvent également jouer avec les jeux de société qui sont à leur 

disposition ou utiliser leurs portables, les appareils de musique qui leur appartiennent.  

Les téléphones portables peuvent être utilisés uniquement sur ce temps de foyer. A la fin du 

temps « foyer », tous les portables doivent être rangés dans l’armoire au dortoir. Ils seront 

récupérés le matin après le petit déjeuner. 

 

Une soirée TV est organisée le mercredi soir ou le mardi soir et cela en fonction du programme sportif 

télévisuel. En cas de dysfonctionnement cette soirée pourra être supprimée. 

 

3. Sécurité - Santé – Hygiène 
3.1 Sécurité 

Dès la rentrée, l’élève doit prendre connaissance des consignes de sécurité affichées dans le bâtiment 

d’internat, des exercices d’évacuation sont organisés périodiquement avec ou sans préavis. 

Il est fortement déconseillé d’être en possession d’objets précieux et de fortes sommes d’argent.  

 

Les élèves internes ne doivent pas s’appuyer sur les fenêtres. 

 

3.2. Santé 

Il n’existe pas d’infirmerie de nuit. Si les élèves sont malades ou se blessent, les parents sont invités à 

venir les chercher. 

En cas d’urgence l’établissement fait appel au SAMU (le 15). Les parents sont immédiatement tenus  

Informés. 

Tout traitement médical suivi par un élève doit être déposé à l’infirmerie, une copie de l’ordonnance 

devra être fournie. 

En aucun cas des médicaments quels qu’ils soient ne doivent être gardés dans les chambres 

sauf PAI . 

 

3.2 Hygiène 

La toilette et la douche quotidienne sont obligatoires. 

Il appartient aux parents de munir leur enfant du linge et du nécessaire de toilette dont il a besoin. 

(Voir liste trousseau).  

Les draps, housses de couettes et taies d’oreiller doivent être changés au minimum après chaque 

vacances. 

Les boissons et denrées périssables ne sont pas autorisées au dortoir, elles sont autorisées le mercredi 

soir pour la soirée TV. 
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4. Respect des biens et des personnes 
 

4.1 Le respect des installations 

A la rentrée, chaque interne devient responsable de sa chambre et participe à son entretien. 

 

4.2. Tenue des chambres 

Les lits doivent être faits chaque matin. Les chambres doivent être rangées, le linge ou les matériels 

divers ne doivent pas traîner sur le sol. Les chambres sont nettoyées chaque jour, les élèves veillent à 

faciliter le travail des personnels d’entretien. 

La disposition du mobilier ne doit pas être modifiée sur initiative des élèves. 

 

4.3. Le respect des personnes 

Les chambres sont des lieux de travail et de repos. Chacun doit donc veiller à ne pas déranger ses 

camarades 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signature élève :                                                                 Signature parents : 
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